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Rapport financier 
Bilan financier de l’exercice 2024 
L’année 2024 a été marquée par : 

- une hausse des dépenses par rapport à 2023 (3 206,63 € contre 1574,49 € en 2023), liée à 
l’organisation des premières Journées pédagogiques à Paris, 

- des recettes provenant principalement des adhésions (2785 € pour 145 adhésions 
comptabilisées dans l’exercice), ainsi que des journées pédagogiques (392 €). 

En 2024, 6 adhésions au tarif étudiant ; 91 % des adhésions sont réglées via HelloAsso. 
L’exercice 2024 s’achève avec un bénéfice de 202,16 €. 
Au 31/12/2024, il y avait 8 913,24 € sur les comptes de l’association (dont 8 457,97 € sur le livret A). 

Pour mémoire, les exercices précédents ont été bénéficiaires (2023 : 1932,81 €; 2022 : 1821,64 €; 
2021 : 1 830,85 € ; 2020 : 1844,91 € ; 2019 : 898,24 €). L’exercice 2018 a été déficitaire de 410,02 €, 
en lien avec l’organisation des Rencontres de Douai et la refonte du site internet. Ce déficit était 
permis par les bénéfices des exercices précédents. 

 
Catégorie de charges (en 2024) Montant Proportion 
Assurance 471,72 € 14,7% 
Site internet 252,35 € 7,9% 
Services de visioconférence 185,04 € 5,8% 
Frais bancaires 183,09 € 5,7% 
Participation financière à un salon (encart dans programme) 120,00 € 3,7% 
Coût organisation Journées pédagogiques Paris 1 994,43 € 62,2% 
Total 3 206,63 €  

 

Les charges (dépenses) de l’exercice 2024 ont été marquées par : 
- la participation aux frais d’organisation des journées pédagogiques de Paris (1994,43 €) 
- des frais stables de gestion bancaire (152,16 €) et d’assurance (471,72 € incluant une 

majoration de 50,3 € pour l’assurance des instruments des journées pédagogiques de Paris) 
- des frais modérés pour la gestion du site internet (252,35 €), correspondant à l’hébergement 

du site et aux noms de domaines (pas d’intervention de notre Webmestre). 
- le renouvellement de l’abonnement annuel à un service de visioconférence (185,04 €) 
- une participation financière plus limitée pour les salons (120 € pour un encart dans le 

programme des Journées de la Flûte à bec organisées par l’association L’Oiseau à Plumes)  

Projections pour l’année 2025 
Les exercices bénéficiaires depuis 2019 permettent de disposer de fonds pouvant servir à 
l’organisation de nouveaux événements, à la participation à des manifestations associées à la flûte 
à bec, à l’évolution de l’identité visuelle et du site internet de l’association, ainsi qu’à l’achat 
d’instruments. 
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